
Au lieu du montant revendi-
qué par les dirigeants de
Veolia à Paris, le porte-pa-
role du gouvernement,
Alain-Claude Billie-By-Nze, a
affirmé que la partie gabo-
naise admet une ardoise
beaucoup moindre : 13,64
milliards de francs. Somme
qui pourrait encore fondre
comme neige au soleil, si
l'on en croit les détails don-
nés par le porte-parole du
gouvernement lors de la
conférence de presse, hier
à son cabinet.LA conférence de presseanimée hier par le ministred'État à la Communication,porte-parole du gouverne-ment, Alain-Claude Billie-By-Nze, consistaitessentiellement, à «apporter
des clarifications sur les com-
munications des responsa-
bles de Veolia à l’endroit de
l’État gabonais », et, « édifier
l’opinion nationale et inter-
nationale quant aux dégâts
environnementaux constatés
sur les sites de production de
la SEEG, avec un risque ma-
jeur sur la santé des popula-
tions. »Mais, avant d'en arriver là,Alain-Claude Billie-By-Nze atenu à répondre aux alléga-tions de violence dont Veo-lia affirme avoir été l'objet,évoquant la présence desforces de police nationaledans les locaux et auxabords de la Société d'éner-gie et d'eau du Gabon

(SEEG) : « La présence des
policiers relevait tout simple-
ment de la procédure d’ac-
compagnement d’un
auxiliaire de justice, en l’oc-
currence l’huissier de justice.»En définitive, il ne s'est aginullement d'enfreindre la li-berté du travailleur, maisd'une « réquisition faite dans
les formes prévues par la loi,
pratique reconnue dans tous
les pays, a ajouté Alain-Claude Billie-by-Nze.
DETTE. Concernant la dette"astronomique de l'Etat vis-
à-vis de la SEEG", le ministred'Etat Billie-By-Nze a intro-duit la question en cestermes : « les responsables de
Veolia prétendent que l’État
est redevable à la SEEG d’une
dette qui s’élèverait à 44 mil-
liards au 31 décembre 2016.
Or, dans le même temps, la
dette de la SEEG vis-à-vis de
l'Etat est, elle, estimée à 27
milliards » de francs cfa.Le ministre d'État a tenu àdécliner, dans les détails, lacomposition de l'assiette decette dette de la SEEG en-vers l'Etat gabonais. Celle-cise compose ainsi qu'il suit : «9,6 milliards au titre des
contributions spéciales en
eau et en électricité ; 5,95
milliards au titre de l’impôt
sur les sociétés ; 4,6 milliards
de francs CFA au titre de
l’achat de l’énergie auprès de
la société de Patrimoine ; 4,1
milliards au titre de la TVA ;
2,8 milliards de francs au
titre de l’Impôt sur le revenu
des personnes physiques. »Aussi, le mécanisme de com-

pensation entre les deuxparties, après prise encharge des intérêts, fait-ilapparaître que la dette del’État vis-à-vis de la SEEG au31 décembre 2016 s’élèvedonc à 13,640 milliards defrancs, a précisé Alain-Claude Billie-By-Nze. Chiffreresté inchangé jusqu'alors. Ce, d'autant qu'entre janvier2017 et février 2018, lesdettes croisées entre Veoliaet le Gabon se sont neutrali-sées. En février 2018, «l’État
a reçu de la part de la SEEG,
un projet d’avenant à la
convention d’apurement
dans lequel la SEEG arrête le
niveau des arriérés vis-à-vis
de l’État à 24,826 milliards
de francs et, curieusement,
dans le même temps, la dette
de l’État à l’endroit de la
SEEG s’élève aussi à 24,826
milliards de francs. Nous ar-
rivons donc à une somme
nulle», a dit le membre dugouvernement.Autrement dit, l'ardoise dela dette du Gabon vis-à-visde Veolia ne se solde finale-ment qu'à 13 milliards defrancs. Une somme quipourrait fondre à 3,8 mil-liards. Car, les dédommage-ments que Veolia pourraitpayer, s'il est constaté unedestruction du matériel deproduction que lui a confiél’État, les pénalités pourmultiples pollutions aggra-vées des sols et des eauxfaites par elle pourraient ré-duire de trois quarts cetteenveloppe, indique unesource bien imprégnée dudossier.
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Le gouvernement conteste la factu-
ration de 13,64 milliards de francs

Dette croisée Gabon-SEEG Veolia
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Les secrets sortent du côté
de la SEEG, version Veolia. Le
groupe français semble être
un adepte actif de la pollu-
tion des eaux gabonaises,
selon le porte-parole du
gouvernement gabonais,
Alain-Claude Billie By Nze. La
facture pourrait être bien
salée.

C'est l'élément nouveau aucentre du différend qui op-pose l'Etat gabonais augroupe français : le groupeVeolia est accusé de "pollu-
tions sauvages et délibérées
des sols, lacs et rivières". Cespropos dures sont du minis-tre d'Etat, porte-parole dugouvernement, lors de laconférence de presse qu'il aanimée hier. Le membre dugouvernement n'est pas allépar quatre chemins : Veolias'est rendue coupable degraves actes de pollution del'environnement par les hy-drocarbures et les huilesusuelles. Les constats ontété faits par la mission de la

direction générale de l’envi-ronnement mandatée par legouvernement, en présencemême des responsables dela SEEG.Selon le porte-parole dugouvernement, il ressort decette mission " le non-res-
pect de la réglementation en
matière de gestion des dé-
chets des hydrocarbures par
la SEEG ; le non-respect du
traitement des déchets sur
les sites où l’on observe des
déversements des huiles dans
la nature". En un mot, " une

pollution à outrance à Lam-
baréné, où les hydrocarbures
sont déversés directement
dans l’Ogooué, à l’endroit
exacte où la SEEG prélève
l’eau destinée à la consom-
mation des ménages. Il en est
de même à Ndjolé où
l’Ogooué sert de réceptacle
des huiles et gasoil évacués
de la centrale SEEG ", a dé-claré Alain-Claude Billie-By-Nze. Fait gravissime, ces actes depollution aggravée sont ré-pandues sur l'ensemble du

Veolia pollueur des lacs, rivières et fleuves
Pratiques cachées sous la gestion Veolia
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territoire national. Ainsi, enest-il de Mitzic, Oyem, etbien d'autres villes où, selonle ministre d'Etat à la com-munication, " les lacs et ri-
vières sont sauvagement
pollués".Et le gouvernement attendappelé Veolia à ses respon-sabilités, en appliquant leprincipe du pollueur-payeuret la diligence d’une enquête." Outre les sanctions que pré-
voit la loi, et qui peuvent aller
jusqu’à 500 millions de francs
CFA par site pollué, l’Etat va
faire appliquer le principe du
pollueur/payeurs pour em-
mener Veolia à dépolluer les
sites et à procéder aux répa-
rations indispensables", a ditBillie-By-Nze. De plus, la

mission de la direction géné-rale de l'environnement faitressortir " que la SEEG ne dis-
pose pas d’équipements ap-
propriés pour le traitement
des déchets des hydrocar-
bures. Il s’agit là d’une situa-
tion très grave car, à ce stade,
outre les dégâts environne-
mentaux évidents, nul ne sait
les conséquences que cette
pollution a pu avoir ou peut
avoir sur la santé des popula-
tions".Comment un tel scandale depollution a-t-il pu se déve-lopper au Gabon, sans queles autorités ne soient aler-tées ? Les actionnairesétaient-ils au courant ? Sioui, pourquoi n'avoir pasaverti les autorités ? Pour-quoi le silence des ONG envi-

ronnementales ? Le porte-parole du gouvernement quis'est posé un certain nombrede questions a insisté sur lefait que " des enquêtes vont
donc être menées pour éta-
blir les niveaux de responsa-
bilités d’une part, et d’autre
part, les niveaux de risque et
de danger pour les popula-
tions "." Si Veolia estime que leGabon représente 1% de sonchiffre d'affaires à l'interna-tional, Nous, Gabonais, nesommes pas que des statis-tiques", a-t-il conclu. Le gou-vernement va davantageenquêter pour savoir dansquelle mesure la santé desconsommateurs aurait étéimpactée par la qualité del'eau. Voilà qui promet !

Vues de la pollution par des hydrocarbures (huiles usagées et gasoil) issue de la
centrale thermique de la SEEG au quartier Methui à Oyem
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Alain-Claude Billie-By-Nze, ministre d'Etat, ministre de
la Communication, Porte-Parole du gouvernement.


